
2023 2024
Variation

Répartition forfaitaire par trimestre 2024

Tarif voté Tarif proposé
Janv à mars Avril à juillet Sept à déc

55 jours 50 jours 75 jours

E
LE

V
E

S

Internat (forfait annuel) 5,98% 509,00 463,00 694,00

Demi-pension (forfait annuel) 577,00 611,00 5,89% 187,00 170,00 254,00

Nuit d'internat 3,72 3,94 5,91%

Repas unitaire 4,57 4,84 5,91%

P
E

R
S

O
N

N
E

LS Personnels de catégorie C, AE et ATT 2,80 2,96 5,71%

Personnels de catégorie B 4,15
Personnels de catégorie A&B INM < 466 (hors ATT) 4,72 5,00 5,93%

Personnels de catégorie A&B INM > 466 (hors ATT) 5,91 6,26 5,92%

T
A

R
IF

S
 C

O
M

M
U

N
S

Petit déjeuner 1,23 1,30 5,69%

Nuitée en chambre individuelle 9,61 10,15 5,62%

6,30 6,65 5,56%

Repas amélioré 9,35 9,90 5,88%

Repas servi à table 13,65 14,50 6,23%

5,25 5,30 0,95%

0,60 0,70 16,67%

2023 2024

- salle de conférence, gymnase 30,00 30,00
- salles spécialisées (ateliers, salle informatiques, laboratoires, etc) 20,00 20,00
- salles de réunion, salles de cours 15,00 15,00

0,05 0,05
0,20 0,20

Conseil d'administration
 Du 19 octobre 2023

Questions matérielles et financières :
Document de présentation n°4

Tarifs d'hébergement (en euros)

1 572,00 1 666,00

Badge jetable (Repas élèves et hôtes de passage)

Carte de self (la première est gratuite)

Étui de protection (le premier est gratuit)

Autres tarifs (en euros)

Location ponctuelle des locaux hors conventions spécifiques (tarif à l'heure) :

Photocopies et impressions (hors fourniture du papier facturée en sus au double du prix d'achat TTC) :
- la page noir A4 (1 A3 compte pour 2 A4, 1 recto-verso compte pour 2 pages)

- la page couleur A4 (1 A3 compte pour 2 A4, 1 recto-verso compte pour 2 pages)

Les manuels scolaires perdus ou gravement détériorés sont facturés aux familles pour leur valeur de remplacement.

Les dégradations sont facturées aux familles pour le montant de la réparation ou du remplacement si le matériel ne peut être remis en état. Lorsque les travaux sont 
effectués par le personnel du Lycée, il est demandé, en plus du prix des fournitures, le montant de la main d’œuvre au tarif de 15 euros de l'heure.

Les clés non rendues par le personnel sont facturées pour le prix moyen de remplacement, soit 10 € par clé.
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